
 

Séance publique du 9 juillet 2007 

Délibération n° 2007-4286 

commission principale : finances et institutions 

objet : SEM Lyon Confluence - Evolution  en une société publique locale d'aménagement - Modification 
des statuts de la SEM - Réunion des actions dans les mains de la Communauté urbaine 

service : Direction générale - Direction de l'évaluation et de la performance - Contrôle et pilotage des gestions 
externes 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 19 juin 2007, par lequel monsieur le président expose ce qui suit : 

La SEM Lyon Confluence, société d’économie mixte locale régie par les articles L 1521-1 et suivants 
du code général des collectivités territoriales (CGCT), a pour objet, aux termes de l’article 2 de ses statuts, la 
réalisation d’actions et d’opérations d'aménagement en général et de l’opération Lyon Confluence en particulier. 

La société est constituée d'actionnaires collectivités territoriales (la Communauté urbaine, la ville de 
Lyon, le département du Rhône) et d'actionnaires qualifiés de partenaires privés (Caisse des dépôts et 
consignations, Dexia, Lyonnaise de banque, Crédit Agricole, BNP Paribas participations, Crédit agricole Centre-
Est, Caisse d’épargne, chambre de commerce et d’industrie de Lyon, Voies navigables de France). 

Dans le cadre de son objet social, cette société peut procéder plus particulièrement à l’étude, à la 
réalisation et à la gestion d’opérations d’aménagement au sens de l’article L 300-1 du code de l’urbanisme ainsi 
que d’opérations de construction, maintenance, rénovation, réhabilitation. 

S’agissant plus particulièrement de l’opération Lyon Confluence, la société agit dans le cadre, à 
l’origine, d’une convention publique d’aménagement, devenue depuis la loi du 20 juillet 2005 qui a modifié 
l’article L 300-4 du code de l’urbanisme, une concession d’aménagement. 

Aujourd’hui ce type de contrat, antérieurement librement conclu, entre de plein droit dans le champ de 
la commande publique et se trouve donc soumis, s’agissant du choix du concessionnaire, aux principes de 
publicité, de transparence et de concurrence issus du traité communautaire et de ses textes dérivés. Ceci sauf à 
considérer que le contrat liant la collectivité et sa SEM présente les caractéristiques d’un contrat de prestations 
intégrées dit encore contrat in house. 

Or la jurisprudence communautaire entoure de conditions strictes l’application de cette théorie en 
jugeant notamment que, pour qu’un contrat soit considéré in house, il importe que la collectivité exerce sur l’entité 
considérée, un contrôle équivalent à celui qu’elle exerce sur ses propres services et qu’elle réalise l’essentiel de 
ses activités avec elle. 

Appliquant ces principes, la Cour de justice des Communautés européennes (CJCE) a ainsi jugé, dans 
son arrêt Stadt Halle du 11 janvier 2005, qu’une participation même minoritaire d’une entreprise privée "dans le 
capital d’une société à laquelle participe également le pouvoir adjudicateur en cause exclut en tout état de cause 
que le pouvoir adjudicateur puisse exercer sur cette société un contrôle analogue à celui qu’il exerce sur ses 
propres services". 
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De ce fait, les SEM, comportant obligatoirement une personne privée (cf. article L 1521-1 du code 
général des collectivités territoriales) sont exclus du in house. Par la suite, l’arrêt Carbotermo du 11 mai 2006 de 
la même juridiction, a précisé que pour être conforme à la définition du in house et pour que le contrôle de 
l’autorité publique soit effectif, il fallait qu’une des collectivités détienne la majorité du capital de la société en 
question. Cette position vient d’être confirmée dans un arrêt récent de la Cour du 19 avril 2007, Asociacion 
nacional de empresas forestales qui, pour la première fois, admet l’application de la théorie aux relations entre 
une société espagnole, entreprise publique composée de plusieurs autorités publiques dont elle constitue un 
moyen instrumental technique propre. 

En conséquence, les contrats conclus par la Communauté urbaine avec la SEM Lyon Confluence, dont 
le capital comprend des personnes privées, ne peuvent être considérés comme s’inscrivant dans le cadre de 
prestations intégrées. Ces contrats constituent donc des marchés ou des concessions d’aménagement devant 
être soumis à une mise en concurrence. 

En réponse à cette évolution de la jurisprudence, le législateur a institué, par l’article 20 de la loi 
n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement, codifié à l’article L 327-1 du code 
de l’urbanisme, une nouvelle forme d’entreprise publique constituée sous forme de société anonyme et 
dénommée société publique locale d’aménagement (SPLA). 

Dorénavant, aux termes de l’article L 327-1 du code de l’urbanisme : 

"Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, à titre expérimental, pour une durée de 
cinq ans, prendre des participations dans des sociétés publiques locales d'aménagement dont ils détiennent la 
totalité du capital. Une des collectivités territoriales ou un des groupements de collectivités territoriales participant 
à une société publique locale d'aménagement détient au moins la majorité des droits de vote. 

Ces sociétés sont compétentes pour réaliser, pour le compte de leurs actionnaires et sur le territoire 
des collectivités territoriales ou des groupements de collectivités territoriales qui en sont membres, toute 
opération d'aménagement au sens du présent code. 

Les sociétés publiques locales d'aménagement revêtent la forme de société anonyme régie par le 
livre II du code de commerce et par le chapitre IV du titre II du livre V de la première partie du code général des 
collectivités territoriales". 

Le caractère expérimental du dispositif ne porte que sur la création de la société. Il n’affecte pas la 
pérennité de la structure qui peut donc poursuivre son existence au-delà du terme de l’expérimentation. 

Ainsi, les contrats conclus entre une société publique locale d’aménagement et son actionnaire 
majoritaire ou "de référence" répondront aux conditions exigées par le droit communautaire pour que les contrats 
entrent dans le champ d’application des contrats dits in house. 

L’importance de certaines opérations pour le développement de l’agglomération lyonnaise implique 
que la Communauté urbaine conserve notamment la maîtrise de certaines opérations d’aménagement et de 
construction sur son territoire et particulièrement l’aménagement de la Confluence. 

La mise en œuvre d’une société publique locale d’aménagement permet un tel contrôle. Le présent 
rapport a donc pour objet d’approuver le principe de la création d’une société publique locale d’aménagement par 
transformation de la société d’économie mixte locale Confluence existante en une telle forme de société. 

Cette transformation nécessitera une modification des statuts de la société Lyon Confluence, tenant 
notamment à la composition du capital social et à la qualité des associés. 

En vue de cette transformation de la société d’économie mixte, les modifications apportées devront 
répondre à la nécessité de mettre en adéquation les statuts avec les dispositions propres aux sociétés publiques 
locales d’aménagement dans le respect de la jurisprudence européenne. 
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A ce titre, il conviendra notamment de modifier l’actionnariat de la société d’économie mixte locale, la 
société publique locale d’aménagement ne pouvant être constituée que par des collectivités territoriales et leurs 
groupements. En conséquence, les autres actionnaires devront sortir du capital de la société. Il s’agit de la 
Caisse des dépôts et consignations, Dexia, la Lyonnaise de banque, le Crédit Lyonnais, la BNP Paribas 
participations, le Crédit agricole Centre-Est, la Caisse d’épargne, la chambre de commerce et d’industrie de Lyon 
et Voies navigables de France. 

La sortie de ces actionnaires privés pourra être réalisée par le biais d’un rachat par la Communauté 
urbaine desdites actions à un montant calculé sur la base des fonds propres de la société arrêtés au 
31 décembre 2006. A titre d'information, cette valeur s'établit à 1 601,03 € par action. 

Parallèlement les deux actionnaires publics présents (département du Rhône et ville de Lyon) 
devraient également voir leur participation diminuer au profit de notre établissement sous réserve de leur accord, 
afin que la Communauté urbaine soit bien identifiée au regard de la jurisprudence européenne comme 
l’actionnaire de référence de la société.  

A ce titre, la Communauté urbaine devrait, au terme de l’opération, détenir près de 99 % des actions 
de la SPLA. Ces mouvements de rachats d'actions pourraient représenter pour la Communauté urbaine, une 
charge évaluée à 1,5 M€. 

De même, et afin de respecter la réglementation sur les sociétés anonymes qui s’appliquent aux 
SPLA, outre les dispositions spécifiques du code de l’urbanisme et du code général des collectivités territoriales, 
de nouveaux actionnaires publics entreront au capital de la société publique locale d’aménagement de façon très 
minoritaire. Le conseil régional Rhône-Alpes ainsi que des Communes intéressées par l’opération 
d'aménagement de la confluence (exemple : Oullins, La Mulatière, Sainte Foy lès Lyon) ont déjà notamment fait 
part de leur intérêt à entrer au capital de la société. 

Cette entrée pourrait intervenir par le biais d’une cession des actions que la Communauté urbaine aura 
réuni dans sa main à la suite des rachats auprès des actionnaires actuels. Cette valeur de cession pourra être la 
valeur nominale, soit 1 524,49 € par action. 

Une délibération ultérieure viendra préciser les modalités concrètes nécessaires aux procédures de 
rachat et cession de ces actions. 

Outre ces modifications envisagées sur la répartition du capital de la société, les autres modifications 
statutaires portent sur la composition du conseil d'administration. Il serait ainsi fixé à onze membres qui se 
répartiraient en dix membres représentant la Communauté urbaine et un membre désigné par l'assemblée 
spéciale, composée des autres actionnaires publics. 

S’agissant de la transformation d’une société existante, il appartiendra au président de la SEM Lyon 
Confluence de soumettre au conseil d’administration, puis à l’assemblée générale d’ici à la fin de l’année 2007, le 
projet de modifications statutaires ci-annexé permettant la transformation de la SEM Confluence en SPLA ; 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission finances et institutions ; 

DELIBERE 

1° - Prend l’initiative de la création d’une société publique locale d’aménagement par transformation de la société  
d'économie mixte Lyon Confluence. 

2° - Approuve : 

a) - le projet de modification des statuts, 

b) - le principe du rachat des actions détenues par les actionnaires privés actuels et d’une partie des 
actions détenues par la ville de Lyon et par le département du Rhône, au montant calculé sur la valeur des fonds 
propres de la société au 31 décembre 2006, 
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c) - le principe de la cession des actions auprès de la région Rhône-Alpes et des Communes 
intéressées par l'opération d'aménagement de la confluence à la valeur nominale des actions. 

3° - Autorise : 

a) - le représentant de la Communauté urbaine à l'assemblée générale de la SEM Lyon Confluence à 
approuver les modifications statutaires portant sur l'objet social, la composition du capital et la composition du 
conseil d'administration, 

b) - monsieur le président à engager toutes les démarches utiles préalables à la mise en œuvre de ce 
projet de création d'une société publique locale d'aménagement (SPLA). 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

 


